
La tâche des directeurs de maisons d'enfants
et ses exigences actuelles

Autor(en): Joubrel, Henri

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 63 (1954)

Heft 8

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-684043

PDF erstellt am: 14.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684043


La tache des directeurs

de maisons d'eniaiits et ses exigences actuelles

par HENRI JOUBREL,
vice-president de l'Association internationale des educateurs
de jeunes inadaptes

(Conference donnee au Congres du groupe romand de l'Association suisse en faveur
des enfants difficiles ä Genfeve, le 12 octobre 1954)

«La täche des directeurs d'etablissements pour
enfants difficiles en fonction des exigences des comites
ou commissions de surveillance, des autorites de place-
met et de l'opinion»... Pour traiter un pareil sujet, il
eüt paru logique de faire appel exclusivement ä l'un
de ces directeurs qui «vivent» quotidiennement cette
täche.

pais qui ont ouvert un centre d'enfants difficiles pendant

l'occupation allemande ou au lendemain de la
liberation de notre territoire national. Le recit que j'ai
tente d'en faire dans «La pierre au cou» n'est pas
exagere. Je n'en fais mention au passage que pour
exprimer notre profonde gratitude ä nos amis suisses
romands qui, par leur generosite, ont empeche de

Le «Centre de reeducation Georges Bessis» de Ker-Goat (Bretagne), d'imtiative privee et qui, depuis
1942, en depit de difficultes mnombrables, a ete un des centres «pilotes» de reeducation sous la direction

de Georges Bessis, mort en deportation en 1945, puis du chef Lelievre. H Joubrel lui a consacre un
livre Les enfants de Ker-Goat ont pu aujourd'hui quitter les vieux baraqucments qui avaient vu la
naissance du Centre

Si j'ai cru devoir pourtant accepter l'invitation flat-
teuse qui m'a ete si aimablement adressee, malgre ma
legere crainte que les problemes ne se presentent pas
exactement de la meme facon en degä et au-delä de
notre frontiere, e'est d'une part certes par Sympathie
pour votre pays, mais egalement parce que j'espere
ctre en mesure, grace ä ma frequentation depuis plus
de dix ans de directeurs d'institutions publiques et
privees d'observation et de reeducation, d'apporter ici
un temoignage objectif de la complexite de leurs fonc-
tiens. D'autre part, je serai plus ä l'aise que l'un d'entre
eux pour souligner toutes les difficultes qui les en-
serrent.

Je n'evoquerai pas ici les obstacles financiers quasi-
tragiques rencontres par de nombreux camarades fran-

sombrer des etablissements comme celui de Ker-Goat,
en Bretagne. Je ne peux me rappeler sans emotion
l'accueil chaleureux qui fut reserve ici meme aux gar-
cons de ce Centre venus faire entendre leur chorale.

Plagons-nous done dans les perspectives actuelles.

Personnalite et aptitudes du direeteur jouent un röle
essentiel

Si le direeteur d'etablissement de sauvegarde de
l'enfance n'a plus ä faire face, sauf exception, ä des

situations dramatiques, sa täche demeure ä la fois
lourde et delicate, et n'est certes pas ä la portee du
premier venu.

C'est devenu un truisme que de dire: «Tant vaut le
direeteur, tant vaut la maison.» Des questions aussi
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primordiales que l'installation materielle de l'etablisse-
ment deviennent secondaires par rapport ä la person-
nalite et aux aptitudes du directeur. On connait des
«Centres» cantonnes dans de pauvres baraquements et
qui ont donne de magnifiques resultats educatifs, des

eliniques somptueuses oü l'anarchie allait s'amplifiant
jusqu'ä necessiter leur fermeture par decision
administrative.

Les tres bons directeurs sont rares, et leurs merites
devraient etre honores de fagon exceptionnelle. Iis se

sentent comptables, devant la societe, du sort de cen-
taines de jeunes au cours de leur carriere. Iis savent
qu'ils peuvent orienter bien ou mal des existences en-
tieres, et celles des enfants qui naitront de leurs an-
ciens eleves. Le sentiment d'une teile responsabilite
morale est bien pesant.

A les entendre, les enfants difficiles leur causent
toutefois moins de soucis que les adultes qui les en-
tourent. L'un d'entre eux me disait encore, il y a moins
d'un mois, qu'il preferait huit jours de camp seul avec
un groupe de jeunes delinquants qu'une seul journee
dans l'etablissement, en raison des sources de con-
trarietes qui y jaillissaient sous chacun de ses pas.

II y aurait beaucoup ä dire sur les relations du
directeur d'institution avec les diverses categories de

membres de son personnel, specialement avec ses edu-
cateurs, si souvent instables, susceptibles, «caracteriels»
eux-memes. Elles reclament une diplomatie, une habi-
lete consommees. Mais comme elles ne semblent pas
entrer dans notre sujet, envisageons seulement les
relations du directeur avec son comite, les autorites
qui lui confient des jeunes, et l'opinion publique.

Une täche ineessante et qui exige une maitrise constante
de soi et de ses nerfs

Le directeur et son Comite... Le Comite et son directeur...

Si la terminologie est la meme en Suisse qu'en
France, les institutions privees sont placees sous la
responsabilite du Conseil d'administration d'une association,
les institutions publiques sont gerees par l'administra-
tion dont ils emanent, parfois avec le contröle supple-
mentaire d'une «Commission de surveillance».

Puisque membres de Comites et directeurs sont ici
ä la fois representes, me sera-t-il permis de presenter
des suggestions tour ä tour aux deux categories de res-
ponsables des etablissements pour jeunes inadaptes?

a) Les comites, tout d'abord, doivent bien se penetrer
des charges harassantes qui ecrasent les directeurs.
Ceux-ci, obliges d'affronter sans cesse des problemes
de nature differente, amplifies encore par la «technifi-
cation» et la paperasserie modernes, ne connaissent
pas de repos. Meme le soir, meme le dimanche, meme
la nuit, ils sont ä la merci d'une fugue, d'une dispute,
d'un incident grave. De la maniere dont cet incident
sera regle dependent la bonne marche de la maison.
sa reputation, et la leur. Quand le feu couve sous la
cendre, et c'est souvent le cas avec les enfants inadaptes
une etincelle peut suffire ä allumer l'incendie.

Les choses revenues dans l'ordre, le directeur, meme
s'il est enerve, fatigue, devra se montrer assez maitre
de soi pour maintenir «l'esprit» de la maison, faire
bonne figure ä ses jeunes, ä tout son personnel, pour
repondre au telephone, parfois ä de hauts personnages,
dieter son courrier, apprecier la valeur de rapports,
accepter ou refuser un «nouveau», recevoir une famille,
un visiteur important, le medecin, peut-etre un «an-
cien» de passage, pour penser au programme des jour-

nees ä venir, peut-etre contröler des comptes, decider

d'un achat important, d'un nouvel amenage-
ment de l'institution, trancher une question de discipline,

sans parier des innombrables demarches qui
l'appellent ä l'exterieur et des questions, materielles
ou psychologiques, qu'il peut avoir ä resoudre au
sein de son propre foyer. Et lä encore, ä son domicile,

il sera souvent derange, questionne, harcele «pour
les besoins du service». II ne parait pas exagere de dire
que le directeur est «de service» sauf quand il dort, et
souvent dort-il fort mal, on le congoit aisement.
Certains faits navrants de brutalite, voire d'homosexualite
ä l'egard des enfants trouvent ici une part de leur
explication.

S'il est anxieux (et meme s'il ne 1'etait pas en pre-
nant ses fonctions, le surmenage peut le faire devenir)
le directeur s'effraiera, devant la tournure de plus en

plus scientifique que doit prendre son action, de ne

pas avoir le temps de lire les ouvrages, les revues,
d'assister aux stages qui lui permettraient de faire pro-
gresser ses connaissances et d'ameliorer la formation
de ses educateurs. Ou encore, s'il a fait un essai mal-
heureux de nouvelles methodes qu'on lui a pronees, il

craindra de s'y etre pris maladroitement, ou il accusera
les methodes, et le doute s'emparera de lui. Combien
en connaissons-nous, de directeurs, dont le Systeme
nerveux est mis ainsi ä terrible epreuve! De cas de
furunculose, d'anemie, de depression!

Confiance totale de la part de ses comites, libre choix
de ses collaborateurs sont indispensables au directeur

C'est pourquoi il eprouve un besoin absolu de la
confiance totale de ceux qui l'ont place ä la tete de
l'etablissement. On ne saurait mieux le payer de ses
peines, l'encourager ä poursuivre ses efforts, ä se don-
ner entierement ä son role, qu'en lui accordant cette
confiance totale.

Deux exemples illustreront cette necessite:
1° Dans les institutions privees, il n'est pas douteux

que le Conseil d'administration et, au premier chef, son
president, soit juridiquement responsable des actes
dommageables pouvant etre commis par n'importe
quel membre clu personnel de l'institution. En principe,
les membres du personnel devraient done etre recrutes
par le Comite. Pourtant cette procedure entrainerait

Le Systeme et la discipline du scoutisme sont un des elements
capitaux d'une «reeducation» reelle et active. (Photo H. Floch.)

La Suisse et le probleme des

Une polemique de presse, suivie d'une plainte
qui a entraine. I'ouverture d'un proces penal, a

attire l'attention du public sur le probleme de

l'enfance delinquante ou «pre-delinquante» et

sur I'organisation des maisons dites de reeducation

existant en Suisse. Si nous n'avons pas ä

prendre parti, ne serait-ce que faute d'une in-
formation süffisante, dans cette polemique, force
nous est de reconnaitre qu'il y a la un
probleme primordial et trop longtemps neglige. Car
notre organisation actuelle, si grands que soient
la bonne volonte et le denouement de ceux qui
assument habituellement cette lourde täche, est

depassee aujourd'hui dans la plupart des cas

tant par les conceptions nouvelles que par les
necessites pratiques.

Ajoutons ä cela que la seule bonne volonte
est insuffisante ä assumer une telle täche: il y
faut non seulement des qualites qui ne sont pas
donnees ä chacun, mais aussi une preparation
qui ne s'acquiert pas en quelques semaines de

stage. Ce sont lä des notions que I'on a egale-
ment neglige trop longtemps de prendre en
consideration chez nous.

Nos possibilites actuelles sont insuffisantes,
la täche de nos educateurs, dejä si difficile en
soi, est rendue quasi impossible par le maintien
de systemes trop rigides et souvent perimes,
comme par des obligations materielles qui
rendent leur travail plus ecrasant encore. i

Le probleme de la reeducation est d'abord et
toujours un travail d'amour et de patience. Pour
qu'un tel travail soit possible et utilement
possible, il faut donner ä ceux qui ont choisi cette

Maisons de reeducation»

täche la possibility de l'accomplir librement, et
sans se voir contraints par la force meme des
choses ä devenir des machines harassees par
l'exces des soucis materiels qui s'imposent nuit
et jour ä eux.

Cela coütera eher? Cela coütera moins eher
assurement que ne content actuellement ä la
societe les tribunaux charges de juger jour apres
jour tant de jeunes devoyes ou, simplement,
de pauvres gars que, precisement, I'on a ete
incapable de «reeduquer» utilement et en temps
utile, et les prisons ou, helas, tant d'anciens
«pensionnaires» de telles maisons de reeducation
doivent etre mis. Ceci pour n'aborder que le
cote materiel de ce douloureux chapitre.

Les raisons de tels echecs dont nos tribunaux
ont ä connaitre sans cesse? Ce n'est pas tant aux
educateurs, j'en suis persuade, qu'il faut les
attribuer qu'aux conditions materielles dans les-
quelles ceux-ci sont trop souvent encore
contraints de «travailler». II nous a paru interessant
de publier ä ce propos la remarquable conference

prononcee le mois dernier par un educa-
teur frangais eminent, et mieux que quiconque
ä meme de parier d'un sujet qu'il connait ä fond
et oü il a acquis une profonde experience,
M. Joubrel, qui fut un des initiateurs de l'expe-
rience de Ker-Goat dont nos lecteurs ont en-
tendu parier. Nous I'en remercions vivement,
ainsi que M. Laravoire, directeur du Service
d'observation des ecoles genevoises, qui a bien
voulu nous communiquer le texte de cette
conference.

M.-M. Thomas.

souvent de serieux inconvenients. Si Von veut qu'une
veritable «equipe» de direction soit soudee par de bons
rapports humains (et combien cela est indispensable
dans nos Internats!), il nous parait souhaitable que le
directeur puisse choisir lui-meme ses collaborateurs.
Lui seul peut bien savoir quelle sorte de candidat est
susceptible de reussir d ses cotes, et au milieu des
membres du personnel dejä presents, compte tenu des

caracteristiques de chacun. C'est done d lui, selon nous,
qu'il revient de retenir une candidature; puis de la
presenter d l'agrement du Conseil d'administration, le-
quel, repetons-le, demeurera toujours juridiquement
responsable. Cette pratique est devenue courante en
France. Le directeur agit comme mandataire du Comite,
puis naturellement rend compte ä celui-ci des divers
aspects de sa gestion.

2° Sur un plan plus large que le recrutement du
personnel, il arrivait autrefois, dans notre pays, que le
directeur ne füt pas consulte, ni meme informe, pour
des decisions importantes concernant le fonctionne-
ment ou l'equipement de sa maison. Arguant que ce
directeur est un salarie et n'a pas place, de ce fait, au
sein du Comite, certains Conseils d'administration
tranchaient souverainement de questions capitales sans
croire devoir recueillir l'opinion de celui qu'ils conside-
raient, avec quelque dedain, comme un simple employe.
Inutile de dire que des directeurs traites de cette
maniere n'eprouvaient aucun enthousiasme pour leur
travail, et devenaient vite les ennemis systematiques de
leur Comite. Ils imputaient aux decisions de celui-ci
tous les echecs, et entretenaient autour d'eux un climat
d'hostilite tenace contre ces messieurs ou dames du
Conseil d'administration.

Le ministre de la Sante publique et de la population
(qui est chez nous le principal ministere de tuteile des
institutions privees en raison de l'importance des «prix
de journee» qu'il leur verse) est venu lui-meme, par
voie de circulaire, recommander la creation, ä cöte des
conseils d'administration, de «comites de direction»
comprenant un petit nombre seulement d'administra-
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teurs, et au moins le directeur de l'internat. Celui-ci
peut done ainsi, au sein d'un groupe restreint, faire
entendre son point de vue, ses desirs, ses critiques, con-
naitre des leur naissance les projets concernant son
etablissement. Lorsque le Comite de direction prend
une decision de quelque importance, il la soumet en-
suite au Conseil d'administration et la fait enteriner
par lui.

Cette fagon de faire donne d'excellents resultats.
Elle permet ä la fois au directeur et ä quelques ad-
ministrateurs choisis pour leur competence de s'inte-
resser de tres pres au fonetionnement de l'institution
vu sous ses divers angles. Elle revet un merite supple-
mentaire lorsque l'association, ainsi qu'il arrive, gere

lites s'en trouvaient allegees, que l'application des decisions

devenait grandement facilitee, qu'ils apprenaient
des faits qu'ils n'auraient pu connaitre autrement, sur-
tout peut-etre que leurs relations avec leurs directeurs
devenaient moins tendues, infiniment plus agreables

De leur cöte, les directeurs gagnent beaueoup ä ces

contacts, ä ces confrontations. Les officiers sur la ligne
de feu ont toujours du mal ä admettre les ordres de

l'etat-major.. Ici, de plus, l'etat-major est rarement
compose d'officiers, je veux dire de specialistes de
l'education. L'opposition, sourde ou declaree, des directeurs

contre le Comite ou l'administration etait souvent
ä base d'ignorance de certaines realites: teile regle
positive ineluctable, tel imperatif financier, telle obli-

Des enfants d'un «Centre» doivent connaitre eux aussi l'aventure merveilleuse de la route
et des camps. (Photo H Floch.)

plusieurs organismes. Au lieu d'un seul Comite, vaste,
lointain, existent alors autant de Comites de direction
que d'organismes geres par 1'Association.

Une entente etroite entre tous les organes directeurs
est necessaire ä la reussite

Le secteur public permet parfois moins bien que le
secteur prive cette collaboration entre l'administration
centrale, souvent imbue de ses prerogatives, et l'eche-
lon d'execution. Pourtant, de plus en plus, cette
collaboration se noue ä l'occasion de commissions paritaires,
legalement competentes pour des problemes tels que la
discipline du personnel ou son avancement. Elle est
aussi reclamee par les syndicats, qui entendent s'im-
miscer de maniere toujours accrue dans la gestion des

etablissements, meme publics.
Beaueoup d'administrateurs, publics ou prives, re-

doutaient cette pression des representants du personnel.
En general, leur mauvaise humeur s'est dissipee ä l'ex-
perience. Iis cherchent souvent eux-memes aujourd'hui
ä multiplier les consultations des directeurs, ou d'autres
categories du personnel, pour tout ce qui les concerne
directement. Iis se sont apergus que leurs responsabi-

gation juridique (combien de bons pedagogues n'ont
aueune idee serieuse des exigences materielles, legales,
comptables!), tel empechement provisoire ou definitif ä

la realisation d'un projet.
Au sein de la reunion commune avec des adminis-

trateurs, ils apprennent ce qu'ils ignoraient, ils sont in-
formes du point de vue d'hommes et de femmes qui
ont une optique differente de la leur, mais egalement
necessaire. Iis essaient de se mettre «ä leur place«,
comme eux ä la leur.

Souvent existe aussi chez les directeurs une part de

sentiment d'inferiorite ä l'egard des administrateurs,
inferiority consciente ou inconsciente, et qui se traduit
en agressivite contenue. Iis ont bien des chances de

perdre ce sentiment au cours de rencontres successives.
Car tout en s'apercevant que bien des choses leur
etaient inconnues, ils constateront que la reciproque
est vraie. Ils verront qu'ils apprennent, mais aussi

qu'ils enseignent. Ils se rejouiront d'un veritable
echange.

Si e'est un devoir pour le president et les membres
du Comite de traiter le directeur comme un ami (et les

difficultes du metier de directeur entrainent sans nul
doute, redisons-le, cette egalite de valeur qui permet
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•"" Lii'iivre ilu M alpin site
Pendant des siecles, la montagne demeura

pour les peuples des plaines un objet d'angoisse
et de crainte irraisonnee. Les quelques rares cols
des Alpes qui permettaient le passage entre nos

Puis des religieux vinrent, aux alentours de
l'an mille, s'installer sur ces hauts passages.
L'ceuvre admirable accomplie ä l'appel de saint
Bernard de Menthon au Grand- et au Petit-

Descente d'un blesse en telepheiage sur cäble (Photo Giegel, Bureau suisse pour la prevention des accidents)

pays et l'ltalie n'etaient guere frequentes que par
les marchands ou les soldats: l'attrait du gain
ou celui de la conquete donnaient seuls assez de

courage pour s'y hasarder. Tres tot, d'ailleurs,
Ton en appela ä la protection des dieux pour
rassurer ceux qui devaient s'aventurer en ces
hauts lieux, ll y eut au Saint-Bernard un autel
ä Jupiter.

Saint-Bernard puis au Simplon reste, avec ses

monasteres, ses eglises et ses hospices destines
ä accueillir le voyageur, comme un temoignage
de la charite humame au cours des siecles.

Mais la montagne demeurait, en dehors de ces

quelques hautes passes, secrete et comme inter-
dite ä l'homme, preservee par les legendes qui
semblaient la garder de toutes parts de la curio-

de tels rapports humains), c'est un autre devoir pour
le directeur d'accepter cette amitie et meme, en cas de

besom, de la favoriser. Des invitations de part et
d'autre, si possible autour d'un repas, sont encore le
meilleur moyen que les hommes aient imagine pour
tisser entre eux de bonnes conditions de travail, pour
se donner 1'impression d'appartenir ä une meme grande
famille

Le directeur intelligent ne tirera pas pretexte d'une
si cordiale familiarite pour se departir de la deference
qu'il doit ä ceux qui sont charges de contröler son
action et en endossent la responsabilite. II n'ignore
pas qu ll doit rendre compte, et completement, de toutes
les formes de sa gestion. II salt que la meilleure ma-

niere de supporter une inspection est souvent de la
provoquer par une invitation aimable L'experience lui
a enseigne que l'avantage pour lui etait immense de

posseder en etat de verification claire et permanente,
par des registres, des graphiques, des dossiers, tous
les aspects de son etablissement qui se pretent ä de

telles precisions
Plutöt que de s'entendre reprocher plus tard cer-

taines initiatives qui pourraient surprendre, ll prend
l'habitude de demander conseil ä ses censeurs avant
de commencer, en essayant au besoin de faire imaginer
— sommet de l'art, mais pas toujours inaccessible —

que les idees nouvelles sont emises par ceux-lä memes
qui auraient pu ensuite les critiquer. fd suivre.)
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